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Objectifs :
Recycler les connaissances acquises lors de la formation SSIAP2 conformément à l'arrêté du 2 
mai 2005 modifié

Public concerné et prérequis :
Public concerné:
Toute personne appelée à exercer les fonctions de chef d'équipe de sécurité incendie en E.R.P 
et I.G.H
Prérequis :
Titulaire des diplômes S.S.I.A.P., d’une équivalence ou des diplômes "ERP" et "IGH" niveaux 2.
Etre en cours d'exercice en tant que SSIAP2
Qualification de secourisme en cours de validité

Test d'évaluation des connaissances sous forme de QCM est effectué à l'entrée en formation
Groupe de 15 personnes maximum

Qualification des intervenants :
Préventionniste, chefs de service SSIAP3
Formateurs validés en Préfecture

Moyens pédagogiques et techniques :
Supports vidéo, documentation complète remise à chaque participant.
Théorie en salle, exercice pratiques

Durée :
14 heures.

Programme :
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Programme conforme à l'arrêté du 2 mai 2005 modifié

Séquence 1 : Prévention
   - Evolution de la réglementation en matière de prévention et d'accessibilité
Séquence 2 : Moyen de Secours
   - Evolution de la réglementation en matière de moyens de secours
Séquence 3 : Gestion du PC Sécurité
   - Gestion du PC en situation de crise
Séquence 4 : Organisation d'une séance de formation
   - Formation des agents de l'équipe
Séquence 5 : L'équipe de Sécurité Incendie
   - Organisation, fonctionnement et gestion de conflits de l'équipe de sécurité

Modalités d’évaluation des acquis :
Fréquence des test 50% écrit QCM Oral et 50% Pratique du SSI

Sanction visée :
Attestation de fin de formaiton

Matériel nécessaire pour suivre la formation :
Cahier et stylo

Délais moyens pour accéder à la formation :
CPF : inscription via le site ou application 15 jours avant le début de la formation
AIF : devis sur Kairos nous contacter - Délai 15 jours minimum pour étude du dossier Pole 
Emploi
Formation via financement entreprises ou OPCO : Pas de délai spécifique
Financement Personnel : pas de délai spécifique
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Accessibilité aux personnes en situation de 
handicap :

Sous réserve de satisfaire à l'aptitude médicale.
Possibilité de faire appel à un interprète ou inter médiateurs pour permettre l'accueil des 
personnes présentant une déficience.
Un tiers temps vous est accordé pour l'examen selon votre handicap.
Référente handicap : Mme ALSTERS Solenne 04 94 39 88 14

Contact :
Standard : 04 94 39 88 14 
Mme Hanane AIT (Responsable pédagogique) et Mme Solenne Alsters (Responsable 
administrative) sont à votre écoute afin de vous accompagner dans vos démarches

Taux de réussite à la formation :
100 % de réussite (année 2023)

Taux de satisfaction de la formation :
90 % de satisfaction (année 2023)

Tarif :
Nous consulter
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